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Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à R271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation – Article 46 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 
n État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante (1)(2) 
n Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
n État relatif à la présence de termites dans le bâtiment (3) 
n État des risques et pollutions (ERP) 
n Information sur la présence d'un risque de mérule (3) 

Pour les locaux à usage d’habitation, il doit comporter en plus les documents suivants : 
n Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) (4) 
n État de l’installation intérieure d’électricité (5) 
n État de l'installation intérieure de gaz (5) 
n État de l’installation d'assainissement non collectif (6) 

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant : 
n Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s) 
(1) Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997 
(2) À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013 
(3) Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet 
(4) Si immeuble construit avant le 01/01/1949 
(5) Si installation réalisée depuis plus de 15 ans 
(6) Si installation non raccordée au réseau public d’eaux usées 

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 

 

 

Accompagnement 
avant, pendant, et 
après notre mission 

 

Notre combat 
pour la qualité 

 

La meilleure RC Pro du 
marché : 3 000 000 €/an 
et par cabinet 

 

Un site internet 
reprenant les textes 
réglementaires 

 

Tout savoir sur 
les diagnostics 
en 3 minutes 

 

Des rapports disponibles 
sur l’extranet 

 

 RÉGLEMENTATION 
 

QUI MIEUX QU’UN GRAND RESEAU PEUT 
VOUS PROPOSER UNE TELLE QUALITE DE SERVICE ? 
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Mme & Mr Robert et T ina 
VAUGHAN 

Note de synthèse 
 

 

 

 

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se  
substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

 

 

AMIANTE Absence de matériaux et produits contenant de l’amiante 
 Limite de validité : 

Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier) 

 

 

TERMITES Absence d'indices d'infestation de termites 
 Limite de validité : 

28/03/2022 
 

 

ERP Présence de risque(s) 
Plan de prévention des risques : Aucun – Sismicité : 4 (moyenne) –  Secteur d’information 
sur les sols : Non  

Limite de validité : 
28/03/2022 

 
 

 

 

Adresse de l’immeuble 
 

Pause 
65100 ARRAYOU LAHITTE 

Date d’édition du dossier 
29/09/2021 

Donneur d’ordre 
Robert et Tina VAUGHAN 

Réf. cadastrale 
B / 3 
N° lot 

Sans objet 
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Mme & Mr Robert et T ina 
VAUGHAN 

Dossier N°  2021-03-01853 #A 

Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

Listes A & B 
 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 
 

 

 

 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
Propriétaire : Mme & Mr Robert et Tina VAUGHAN – 137 avenue des chardons 40150 SOORTS HOSSEGOR 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre :  
Identification :  

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE REPERAGE 
Opérateur de repérage : Baptiste FERNANDEZ 

Certification n°C2768 délivré par Qualixpert - 17 Rue Borrel - 81100 Castres - Validité : 26/06/2022   
Formation à la prévention des risques liés à l’amiante conformément à l’arrêté du 23 février 2012 

Cabinet de diagnostics : CABINET Baptiste FERNANDEZ 
41 rue du Général DE GAULLE – 65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
N° SIRET : 838 641 132 00017 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de repérage concerné. 

Adresse :  
Pause 
65100 ARRAYOU LAHITTE 

Référence cadastrale : B / 3 
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet 
Nature de l’immeuble : Hangar / Remise 
Étendue de la prestation : Parties Privatives 
Destination des locaux : Agricole 
Date permis de construire : Antérieur à 1949 
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REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier : 2021-03-01853 #A 
Ordre de mission du :  

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : Pas d'accompagnateur 
Document(s) fourni(s) : Aucun 
Moyens mis à disposition : Aucun 
Laboratoire(s) d’analyses : Sans objet 
Commentaires : Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 
n Articles L1334-12-1 à L1334-17, R1334-14 à R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-26 à R1334-29-2 et R1334-29-

7 du Code de la Santé Publique 
n Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 

contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage 
n Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 

contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU REPERAGE 
Ce repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans l’immeuble bâti et 
susceptibles de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage des locaux (chocs et frottements) ou 
générée à l’occasion d’opérations d’entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à 
l’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple). 

Il est nécessaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant 
réalisation de travaux ou avant démolition. 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, 
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante.  

Locaux ou parties de locaux non visités 
Néant 

Composants ou parties de composants qui n’ont pu être inspectés 
Néant 
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DATES DE VISITE ET D’ETABLISSEMENT DU RAPPORT 
Visite effectuée le 19/03/2021 Opérateur de repérage : Baptiste FERNANDEZ 
Rapport rédigé à BAGNÈRES DE BIGORRE, le 29/09/2021 Durée de validité : Non définie par la réglementation 

 

 

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

Ce repérage, basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à l’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé 
pour la vente du bien, la constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (DTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP). 

Attention ! Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété : contactez-nous pour plus d’informations. 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Programme de repérage réglementaire 
Il s’agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s’agit pas des matériaux et produits effectivement 
repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre « Résultats détaillés du repérage ». 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE A 

Composant à sonder ou à vérifier 
Flocages 

Calorifugeages 
Faux plafonds 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE B 

Composant de la construction Partie du composant 
1. Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs) 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-
ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons 
2. Planchers et plafonds 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Planchers Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...) Conduits, enveloppes de calorifuges 
Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 
Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes) 
Vide-ordures Conduits 

4. Éléments extérieurs 
Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-

ciment), bardeaux bitumineux 
Bardages et façades légères Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment) 

Signature de l’opérateur de repérage 

 
 

Cachet de l’entreprise 
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Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits 
de fumée 

Modes opératoires 
Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante. 
Ces modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 
d’amiante lors des sondages et prélèvements. 

Conditions d’inaccessibilité 
Les éléments cachés (plafonds, murs, sols, …) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux 
isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés 
par manque d'accessibilité. 

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés, 
notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction. 

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabilité du maître 
d’ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, clapets, joints, …) ne sont 
réalisés que s’ils n’entraînent aucune modification de l’efficacité de leur fonction de sécurité. 

Constatations diverses 
Néant 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
Ces résultats sont présentés sous 2 formes : 

n « Locaux visités & matériaux et produits repérés » : 
� Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu’ils contiennent de l’amiante ou pas ; 
� Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ; 

n « Matériaux et produits contenant de l’amiante » et « Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante » : 
� Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu’ils contiennent ou pas de l’amiante, indépendamment du local où 

ils se trouvent ; 
� Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2 

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant / partie du composant) ; 
� Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amiante y est précisé : 

- Sur décision de l’opérateur : Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et 
pose du matériau ou produit), Marquage du matériau ou produit, Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante, Jugement personnel de l’opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la Liste B ; 

- Après analyse : Prélèvement d’un échantillon de matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité. 

Enfin, la légende ci-dessous permet d’expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats. 

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés 
CARACTERISTIQUE Identifiant Commentaire 

Élément de construction 

N° Numéro de l’élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation 
courante et son libellé réglementaire 

Désignation Description courante de l’élément de construction 
Composant / Partie du 

composant 
Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. ‘Conditions de réalisation 
du repérage’) 

Sondages et prélèvements  
Prélèvement (P1 : référence du prélèvement) 
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 



 

AMIANTE 
 

 

Dossier N° 2021-03-01853 #A Mme & Mr Robert et Tina VAUGHAN 5 / 7 

CARACTERISTIQUE Identifiant Commentaire 

 

Sondage : le recensement des sondages n’a pas vocation à être exhaustif 
D1 : référence de la décision opérateur 
ZPSO : zone présentant des similitudes d’ouvrage (se réfère à un prélèvement ou une 
décision de l’opérateur sur un matériau ou produit de même nature : ce prélèvement ou 
cette décision de l’opérateur est l’élément témoin de référence de la ZPSO) 
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

 Présence d’amiante 

? Prélèvement en attente de résultat d’analyse 

ZH 
Zone homogène : partie d’une ZPSO ayant les mêmes caractéristiques en matière de 
protection du matériau ou produit, d’état de dégradation, d’exposition à la circulation d’air 
et aux chocs et vibrations, d’usage des locaux 

Paroi 
A, B, …, Z Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 

autres murs en fonction du sens des aiguilles d’une montre 
SO Sol 
PL Plafond 

État de conservation (EC) 1, 2 ou 3 Classification des flocages, calorifugeages et faux plafonds (arrêté du 12/12/2012) : le cas 
échéant, voir en annexe les grilles d’évaluation 

Justification  Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amiante 

Pr
éc

on
isa

tio
n 

Recommandations de 
gestion 

EP Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
AC1 Action corrective de 1er niveau (arrêté du 12/12/2012) 
AC2 Action corrective de 2nd niveau (arrêté du 12/12/2012) 

Obligations 
réglementaires 

EVP Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la 
Santé Publique) 

SNE Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l’air (article R1334-27 du Code de la Santé 
Publique) 

TCR Travaux de confinement ou de retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 
du Code de la Santé Publique) 

Locaux visités & matériaux et produits repérés 
Les (éventuelles) lignes d’éléments de construction en gras (avec pictogrammes ‘a’ et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à 
des matériaux ou produits contenant de l’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d’éléments de 
construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques 
suivantes, ou n’entrant pas dans le cadre de cette mission. 

LOCAL 
Élément de construction Sondages et 

prélèvements N° Désignation Photo 
Autre Rez de chaussée 

Grange 
1 Plancher Terre battue      
2 Mur Pierre      
3 Plafond Charpente bois      

4 Plafond Ardoises naturelles      

Autre Rez de chaussée 
Extérieur 

6 Mur Pierre      
8 Toiture Ardoises naturelles      

Matériaux et produits contenant de l’amiante 
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 
et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance s’établit 
grâce au N° d’élément de construction. 
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SUR DECISION DE L’OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

Néant 

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante 
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & 
matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance 
s’établit grâce au N° d’élément de construction. 

SUR DECISION DE L’OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

Néant 

ANNEXES 

Notice d’information 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à 
l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de remédier au 
plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de 
faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou 
votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME 
directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 

Rapports précédemment réalisés 
Néant 

 

 

www.sinoe.org
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Attestation d’assurance  Certifications 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 
 

 
 

  

« Je soussigné Baptiste FERNANDEZ, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 
- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission ; 
- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions ; 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 
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Dossier N°  2021-03-01853 #T  

État du bâtiment relatif 
à la présence de termites 

 

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
 

 

 

 

DESIGNATION DU CLIENT 
Client : MME & MR VAUGHAN Robert et Tina – 137 avenue des chardons 40150 SOORTS HOSSEGOR 
Qualité du client (sur déclaration de l'intéressé) : 
 S Propriétaire de l’immeuble 
 £ Autre, le cas échéant (préciser) :   

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Opérateur de diagnostic : Baptiste FERNANDEZ 

Certification n°C2768 délivré par Qualixpert - 17 Rue Borrel - 81100 Castres - Validité : 26/06/2022 
Cabinet de diagnostics : CABINET Baptiste FERNANDEZ 

41 rue du Général DE GAULLE – 65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
N° SIRET : 838 641 132 00017 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de diagnostic concerné. 

Adresse :  
Pause 
65100 ARRAYOU LAHITTE 

Référence cadastrale : B / 3 
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet 
Nature du bâtiment : Hangar / Remise 
Étendue de la prestation : Parties Privatives 
Nombre de niveaux :  
Année de construction : Antérieur à 1949 

 

mailto:baptiste.fernandez@agendadiagnostics.fr
www.agendadiagnostics.fr
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REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  2021-03-01853 #T 
Ordre de mission du :  

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : Pas d'accompagnateur 
Informations collectées auprès 
du donneur d'ordre : 

Traitement antérieur contre les termites : £ Oui £ Non S Ne sait pas 
Présence de termites dans le bâtiment :  £ Oui £ Non S Ne sait pas 

Document(s) fourni(s) : Aucun 
Moyens mis à disposition : Aucun 
Laboratoire(s) d’analyses : Sans objet 
Commentaires : Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 
n Articles L126-4 à L126-6, L126-24, L131-3 et R133-1 à R133-8 du Code de la Construction et de l’Habitation 
n Arrêté du 29 mars 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de 

termites 
n Norme NF P 03-201 (Mars 2012) : État du bâtiment relatif à la présence de termites 
n Existence d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L133-5 du CCH : S Oui £ Non 

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 
Cet état relatif à la présence de termites a pour objectif de rechercher, au moment de l'intervention, des traces visibles d'infestations ou 
altérations provoquées par des termites, de les repérer et de dresser le présent constat, résultat d’un examen visuel de l'ensemble des 
parties visibles et accessibles susceptibles d'être démontées sans outils, ainsi que de sondages non destructifs des bois (sauf parties déjà 
altérées ou dégradées) au moyen d’un poinçon. 

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols) par du mobilier, des revêtements de décoration de type moquette, PVC, lambris, panneaux bois, 
isolation, cloison ou tout autre matériau pouvant masquer un élément bois, ne peuvent être examinés par manque d’accessibilité. Les 
parties d’ouvrage et éléments en bois inclus dans la structure du bâtiment, les éléments coffrés ou les sous-faces de planchers ne peuvent 
être contrôlés, notre mission n’autorisant pas de démontage ni de destruction. 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même s’il y a eu bûchage 
(enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque). Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et 
est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

SYNTHESE DE L'ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 
il n'a pas été repéré d'indices d'infestation de termites.  

Nota : 
� Dans le cas de la présence de termites (y compris aux abords immédiats du bâtiment), il est rappelé l’obligation de déclaration en 

mairie de l’infestation prévue aux articles L133-4 et R133-3 du Code de la Construction et de l’Habitation.  
Cette déclaration consiste, dans le mois suivant l’édition du présent rapport, en un courrier recommandé accompagné d’une copie 
complète du présent rapport, annexes comprises. 

� Dans le cas de la présence de mérule, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue à l’article L133-7 du 
Code de la Construction et de l’Habitation.  
Cette déclaration consiste en un courrier recommandé accompagné d’une copie complète du présent rapport, annexes comprises. 

� Conformément à l’article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la 
présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou 
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son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est 
demandé d’établir cet état. 

IDENTIFICATION DES PARTIES DU BATIMENT VISITEES ET RESULTATS DU 
DIAGNOSTIC 

Légende des colonnes des tableaux de repérage 
COLONNE Abréviation Commentaire 

Parties de bâtiment visitées 
HR Taux d’humidité relative du local 
TA Température ambiante du local 

Ouvrages, parties d’ouvrages et 
éléments examinés A, B, …, Z 

Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes 
sont affectées aux autres murs en fonction du sens des aiguilles 
d’une montre 

Résultat du diagnostic d’infestation Absence d’indice Absence d’indice d’infestation de termites 

Autre - Rez de chaussée 
PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Grange Mur Pierre, Plafond Ardoises naturelles, Plafond 
Charpente bois, Plancher Terre battue Absence d'indice 

Extérieur Mur Pierre, Toiture Ardoises naturelles Absence d'indice 

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET 
VOLUMES) N'AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION 
Néant 

IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ELEMENTS QUI 
N'ONT PAS ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION 
Néant 

MOYENS D'INVESTIGATION UTILISES 
À tous les niveaux du bâtiment, y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages…) : 
� Examen visuel des parties visibles et accessibles : sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois, produits 

cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.) posés à même le sol, matériaux non 
cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol 
ou muraux, etc.) ; 

� Sondage mécanique non destructif des bois visibles et accessibles, notamment à l’aide de poinçons, de lames, etc., sauf sur les 
éléments en bois dégradés, où les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs. 

Inspection du périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en fonction de la nature des obstacles techniques) sur une 
zone de 10 mètres de distance dans la limite de la propriété par rapport à l’emprise du bâtiment : examen des arbres et autres végétaux, 
souches, piquets de clôture, poteaux, planches ou autres débris de végétaux posés sur le sol, des stockages de bois et de tous les matériaux 
contenant de la cellulose. 

L’équipement de base de l’opérateur doit comporter a minima un poinçon, une lame (couteau, cutter), une lampe et une loupe. 

CONSTATATIONS DIVERSES 
Les constatations suivantes ne concernent le bâtiment objet du présent état que si la case correspondante est cochée : 

£ Présence d’indices d’infestation d’agents de dégradation biologique du bois autres que les termites 

£ Présence d’indices d’infestation de termites aux abords immédiats 
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£ Signes de traitement antérieur 

T Autres constatations 
Indice de présence d'insectes à larves xylophages.  

DATES DE VISITE ET D’ETABLISSEMENT DE L’ETAT 
Visite effectuée le 19/03/2021 (temps passé sur site : 2h00) Opérateur de diagnostic : Baptiste FERNANDEZ 
État rédigé à BAGNÈRES DE BIGORRE, le 29/09/2021 Durée de validité : Six mois, jusqu'au 28/03/2022 

 

 

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

ANNEXES 
 

 

Signature de l’opérateur de diagnostic 

 
 

Cachet de l’entreprise 

 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32 
SIRET : 838 641 132 00017 – APE : 7120B 
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Attestation d’assurance  Certifications 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 
 

 
 

 

  

« Je soussigné Baptiste FERNANDEZ, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 
- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission ; 
- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions ; 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

 



 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32  
Mob : 06 52 61 65 13 
baptiste.fernandez@agendadiagnostics.fr  

 

www.agendadiagnostics.fr 

 
Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SARL au capital de 1.000 € - SIRET : 838 641 132 00017 - APE : 7120B 

 

Mme & Mr Robert et T ina 
VAUGHAN 
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État des risques et pollutions (ERP) 
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Attestation d’assurance 

 

 


